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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR. OUVERTURE DE LA SEANCE 
 
1. La réunion a été ouverte par les coprésidents du Comité du CTF, M. Saurabh Vijay (Inde), 
représentant les pays bénéficiaires, et Mme Katie Berg (États-Unis), représentant les pays contributeurs.  
 
POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
2. Les membres du Comité du CTF adoptent l’ordre du jour provisoire distribué sous la cote 
CTF/TFC.19/1. 
 
POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR. RAPPORT D’ACTIVITE SEMESTRIEL DU CTF 
 
3. Le Comité du CTF examine le document CTF/TFC.19/3, intitulé Rapport d’activité semestriel du CTF  
et se félicite des progrès accomplis dans le cadre des travaux du CTF.  
 
4. Le Comité apprécie l'analyse effectuée par l'Unité administrative des FIC, en collaboration avec les 
BMD et l'Administrateur, sur la disponibilité des ressources, l'examen de la réserve de projets et les 
rapports sur l’évolution du portefeuille, et demande à l'Unité administrative des FIC et aux BMD de 
continuer à surveiller les projets et les programmes pour lesquels des financements du CTF ont été 
approuvés, en vue d'identifier les projets et sous-projets à l’arrêt dans le cadre des programmes et le 
montant de ressources qui pourrait être mis à disposition pour les programmes futurs du CTF. 

 
5. Tenant compte de l’avancement de la mise en œuvre du portefeuille du CTF, le Comité demande à 
l'Unité administrative des FIC, aux BMD et aux pays pilotes de consacrer davantage d’efforts à dégager et à 
mettre en évidence les enseignements tirés des résultats obtenus, ainsi qu’à diffuser les connaissances et 
les récits d’expériences des bénéficiaires et d'autres parties prenantes. 
 
6. Le Comité demande à l'Unité administrative des FIC et aux BMD d'élaborer une proposition en vue 
de l'utilisation de toutes les ressources disponibles d'ici au 1er juillet 2017 pour des programmes futurs et de 
transmettre la proposition au Comité pour décision lors de la réunion de décembre 2017 du Comité du CTF 
ou entre les sessions, si possible.  

 
7. Le Comité note que le CTF a réussi à aider les pays en développement à mettre en œuvre des 
mesures d'atténuation et admet que le CTF est en mesure de mobiliser des ressources supplémentaires 
sans préjuger de l'issue de la décision sur l'avenir des FIC prévue pour la réunion conjointe des comités du 
CTF et du SCF en juin 2019. 

 
8. Le Comité demande en outre à l'Unité administrative des FIC de présenter, dès que possible, une 
feuille de route contenant le calendrier des réunions et la séquence des actions à mener, ainsi que les 
résultats de l'analyse technique et des évaluations préalables nécessaires pour parvenir à une décision sur 
le CTF 2.0.  
 
POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR. QUESTIONS DIVERSES 
 
9. Le Comité prend note des demandes formulées par certains membres, qui invitent l'Unité 
administrative des FIC, en collaboration avec l'Administrateur, à explorer un éventail plus large de 
contributeurs au-delà de ceux qui contribuent actuellement au CTF, y compris des acteurs non souverains. 
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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR. CLOTURE DE LA SEANCE 
 
10. La réunion a été déclarée close le mardi 6 juin 2017 à 11h30.  
 
  
 

 


